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Forestier, sors du bois!
ou 15 ans d'expérience genevoise

Par Jo/y Oxf.: 273:681.4:915: (494.42)

(Service des forêts, de la faune et de la protection de la nature, CH-1211 Genève 3)

1. L'administration

7.7 iS/'e//z/sfo/ïgwe e« gw/se t77«froc/wcf/on

Dès 1977, suite à l'entrée en vigueur de la loi sur la protection des monu-
ments, de la nature et des sites, le service des forêts, de la faune et de la protec-
tion de la nature (ci-après: le service) est responsable de l'application de toute la

législation concernant la végétation sise sur le canton, situation très privilégiée
et compréhensible au vu de l'exiguïté du territoire: à la zone des bois et forêts, la
législation forestière, aux autres zones, les dispositions mises en place par le rè-
glement sur la protection des arbres.

Ce règlement porte la marque caractéristique de l'esprit forestier. Il impose
qu'aucun arbre ne peut être abattu ou élagué, ni aucune haie rasée ou défrichée,
en zone agricole, sans autorisation préalable. Il fixe les modalités de la procédure
d'abattage et de défrichement et précise les impératifs de conservation et de

remplacement des arbres: il impose, en fait, des conditions aux abattages et, le

cas échéant, des plantations ou contributions compensatoires.

7.2 Les a/Tves Ziors/orét

C'est en 1970 déjà, année de la protection de la nature, que le chef du dépar-
tement de l'intérieur et de l'agriculture, feu le président G. Duboule, décida d'é-
tablir un inventaire des arbres du canton. Exécuté par le service et réalisé en
partie avec l'aide de la commission de dendrologie de la Société genevoise d'hor-
ticulture, ce gigantesque travail fut achevé en 1978. Il a été dénombré sur le ter-
ritoire cantonal, zones à caractère forestier non comprises, un total d'environ
200 000 arbres. Il s'agit, bien entendu, de l'image d'un moment donné et,
depuis lors, certains ont disparu (en particulier les 3300 ormes pratiquement
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tous exterminés par la graphiose), d'autres ont été plantés. Cependant, ce
nombre représente bien le parc arboré genevois, qui permet d'attribuer environ
0,55 arbre/habitant ou encore de rencontrer un arbre tous les 33 mètres (9

arbres/ha).
Tous les arbres ont été reportés sur la base cartographique fournie par le

plan d'ensemble au 1:2500 (au 1:500 pour les parcs et cimetières avec mention
des espèces et variétés). Ces cartes, même non tenues à jour, sont d'un grand in-
térêt et servent de base à l'examen préalable de tout objet mis en consultation
auprès du service.

7.5 Z/amp/ewr ûfes iac/zes arfwi/n/sfraft'vas

La gestion de ce patrimoine comporte trois volets impliquant directement
l'activité du service:
1) la planification des constructions nouvelles:

Dans le cadre de la collaboration interdépartementale, le service a participé
en 1988 à l'élaboration, par le département des travaux publics, de 5 plans
directeurs et 21 plans localisés de quartier; il a donné 590 préavis dans le
cadre des autorisations de construire.

2) la délivrance des autorisations d'abattage et d'élagage:
Tout abattage ou élagage d'arbre nécessite l'obtention d'une autorisation,
décision administrative assortie de conditions. Si l'on excepte les cas de peu
d'importance et les cas dangereux, chaque requête en abattage d'arbre ou de

défrichement de haie en zone agricole nécessite une publication dans la

Feuille d'avis officielle. Sachant, de plus, que pratiquement chaque cas fait
l'objet d'une visite des lieux, on comprendra mieux ce qu'a représenté,

pour 1988, la délivrance de près de 1100 autorisations d'abattage, dont 795

publications dans la Feuille d'avis officielle, et de 271 autorisations d'éla-
gage.

Pour ces deux premiers volets, les prestations du service ont plus que
doublé en 15 ans, s'amplifiant encore de procédures administratives de recours
qui obligent à un traitement extrêmement précis et complet de chaque affaire
Ot/gwre 79. Malgré tout, elles sont assurées, aujourd'hui encore, par un garde spé-
cialisé et les deux ingénieurs forestiers de la direction!
3) les replantations:

Quant aux plantations nouvelles, elles sont très souvent liées à des abattages

préalables. Il s'agit donc, du moins pour les affaires importantes, d'aller con-
trôler sur place la qualité et les quantités des prestations compensatoires.
D'autres plantations sont faites par des privés et par des collectivités pu-
bliques sur la base de conseils et de recommandations du service.
En ce qui concerne l'Etat de Genève, toutes les nouvelles réalisations com-
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portant des plantations d'arbres passent par le service pour planification ou
approbation (cf. chap. 3).

OFAO SANS PUB OELAGAGES • TOTAL

Nombre |PREAV t S [

100 -

0 -4 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

1974 1976 1978 1980 1982 1984 1986 1908

/igt/re 2. Evolution de la délivrance des autorisations d'abattage (avec ou sans publication
dans la Feuille d'avis officielle) et d'élagage ces 15 dernières années.
Bas: Idem pour les préavis donnés dans le cadre des autorisations de construire impliquant des
arbres.
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2. La politique de conservation de la végétation hors forêt

L'application quotidienne de la législation mise en place déboucha très vite
sur le développement d'une politique de conservation active touchant autant le
maintien de la végétation que son renouvellement.

En 1981, dans «Le livre vert», le service développait cette politique en 10

thèses qui n'ont fait que se confirmer et s'affiner au cours du temps. Parmi les

plus importantes, citons:
— assurer un renouvellement valable en réservant des espaces adéquats pour

le remplacement de la végétation existante vieillissante;
— réorienter le développement urbain en réservant des espaces de verdure pro-

portionnés à la densité de l'habitat;
— introduire la notion de gabarit de verdure afin d'assurer à la nouvelle végéta-

tion des conditions d'existence (air et sol) suffisantes pour lui garantir un
avenir optimum;

— diversifier la végétation introduite afin de pallier à la banalisation constatée
depuis de nombreuses années et due à de nombreux facteurs, tels l'aggrava-
tion des contraintes urbaines, le manque d'intérêt et de connaissances pro-
fessionnelles pour les variétés propices, la recherche de l'effet immédiat,
l'opposition de certains milieux à l'introduction d'exotiques;

— encourager l'entretien des arbres en subventionnant, dans le cadre d'opéra-
tions concertées, les interventions indispensables pour leur conserver vita-
lité et esthétique.

2.7 La «oho« <7e co«servoh'o«

Notion dynamique, la conservation garantit la pérennité du patrimoine
arbres: elle doit simultanément assurer la protection des grands végétaux en
place et le rajeunissement de l'ensemble de la végétation arborescente. Il est
donc nécessaire, pour chaque cas posé, d'évaluer correctement l'intérêt de

maintien, en fonction de critères tels la beauté et l'intérêt du sujet, son état sani-
taire, son espérance de vie et l'estimation des risques inhérents à la conserva-
tion, en fonction des interventions projetées à sa proximité.

Actuellement, les techniques de construction peuvent être mises à contribu-
tion pour épargner au maximum la végétation maintenue. Dans les cas délicats,
une étude d'impact peut être exigée pour mettre en évidence les effets des tra-
vaux sur le régime hydrique des arbres concernés. Ces études font appel tant à

l'analyse préalable des conditions dans le sol et de leur évolution qu'à celle de la
vitalité des plantes au moyen d'indications bioénergétiques.

De toute évidence, un bon renouvellement est toujours préférable à un
maintien problématique 2). Ceci présuppose cependant qu'il s'appuie sur
des plantations très soigneusement planifiées afin d'assurer un avenir à la nou-
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velle végétation. Ceci implique la prise en compte des éléments déterminants
suivants:



— la fixation des buts de la plantation sur la base de considérations fonction-
nelles, pratiques et esthétiques; ces buts devant être atteints dans un délai
raisonnable;

— la réservation d'emplacements assurant le développement normal des es-
pèces;

— la création de conditions d'existence favorables, en particulier par la prépara-
tion du sol de manière à garantir un ancrage et une nutrition suffisants pour
le long avenir des arbres;

— le regroupement et l'association de végétaux en tenant compte de leur tem-
pérament et de leurs caractéristiques spécifiques;

— enfin, le choix des espèces répondant aux buts fixés, intégrées au projet et
en harmonie avec la végétation environnante.

Dans le cadre particulier de l'urbanisation, le problème essentiel de la ges-
tion à long terme du patrimoine arbres est la création d'espaces plantables
dignes de ce nom. L'arbre doit faire partie intégrante de la construction: la réser-
vation de son espace vital doit être assurée dans le sol et dans l'air, dès la planifi-
cation, et fixée comme gabarit prioritaire (Ttgwe 2).

2.2 Z)/recf/ves et recommandations

Avec les années, le rôle de conseil du service s'est affirmé tant auprès des

personnes privées (propriétaires, architectes, ingénieurs) que des instances pu-
bliques. Ce contact avec l'extérieur nous a démontré que les évidences énoncées
au paragraphe précédent n'étaient pas si évidentes que cela! Même chez
les professionnels de la branche, le développement normal d'un arbre n'est pas

perçu.
Par contre, le forestier, par sa formation et sa gestion d'ensembles d'arbres

dont il connaît l'histoire, a acquis la notion fondamentale du développement
continu à long terme par l'observation géographique de l'évolution du temps.

«Arbres, directives et recommandations» est un petit classeur, complété au
gré des nouveaux sujets, dans lequel ont été codifiées les exigences du service
face à la gestion et à la conservation de la végétation arborescente du canton. Il
contient, entre autres:
— un rappel de la législation s'appliquant à la végétation dans le cadre des cons-

tructions et des plantations nouvelles;
— la position du service des forêts en matière de conservation des arbres et des

plantations compensatoires;
— la manière de présenter un plan d'aménagement paysager dans le cadre du

dépôt des requêtes administratives;
— les mesures à prendre lors de travaux à proximité des arbres;
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/•jgwe j. Le type
même de plantation
alibi: quel avenir pour
ce jeune pin noir?

— la précision de la qualité standard des arbres d'ornement exigée à leur four-
niture;

— des précisions sur la pratique de plantation, les soins et entretien des arbres;
— la manière de stocker et de ne pas gaspiller la terre végétale;
— des propositions pour la mise en culture sous contrat d'arbres «urbains».

3. Les réalisations

La gestion dynamique de la végétation hors forêt instaurée par notre poli-
tique de conservation débouche évidemment sur des actions concrètes de plani-

«S
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fication et de plantation. C'est ainsi que de nombreuses réalisations paysagères
ont été étudiées et menées à bien par le service, souvent en collaboration avec
d'autres instances de l'administration cantonale. Ces actions concernent aussi
bien la restauration et le renouvellement des éléments caractéristiques du pay-
sage genevois (en particulier les grandes lignées de chênes) et des parcs des pro-
priétés privées de l'Etat que la reconstitution d'éléments de structure liés au dé-
veloppement urbain (intégration d'ouvrages de génie civil et plantations ur-
baines, par exemple).

J. 7 Les mesuraspaysagères

Le paysage rural genevois a subi et subit encore de nombreuses transforma-
tions liées principalement aux remaniements parcellaires, aux constructions de

routes et de bâtiments et aux élargissements de chaussées.
Des efforts ont été entrepris pour maintenir la végétation existante et re-

constituer, dans des sites propices, les éléments de structure du paysage mar-
quants, tels les cordons, les rideaux, les lignées d'arbres et les arbres isolés. Ce
traitement à long terme comprend les soins à la végétation existante ainsi que le

renouvellement des plantes devant disparaître. Ce renouvellement est assuré
soit naturellement (cordons, rideaux), soit par plantation de végétaux ayant
déjà une certaine dimension (lignées, arbres isolés). L'essence utilisée est le
chêne, arbre du paysage genevois par excellence.

Sur la base de ces généralités, une politique de gestion, étudiée au niveau
des territoires communaux, a été mise sur pied. Des plans de mesures paysa-
gères ont été proposés, détaillant et chiffrant les soins à apporter à l'existant et
les replantations possibles. Actuellement, treize communes ont été traitées.

Profitant des subventions cantonales (40 % pour les travaux d'élagage et
100 % pour les plantations nouvelles), cinq communes ont passé à la phase d'ac-
tion. C'est ainsi qu'en 7 ans, environ 710 arbres ont été soignés et 90 jeunes
chênes de 4 mètres plantés.

Dans le cas de deux communes, les plans des mesures paysagères servent
d'éléments de base aux remaniements parcellaires en cours.

7.2 Le programme 7e p/amaho« 7e /?a/es /e /o«g 7es raw/es camona/es

Depuis 1975, le service s'occupe activement de plantation de cordons et de

rideaux dans le cadre de son programme annuel de plantations. C'est ainsi
qu'entre 1975 et 1982, près de 200 000 plants forestiers et buissons ont été mis à

demeure pour la création de haies vives.
Cependant, le principal point d'achoppement de la reconstitution de ces élé-

ments du paysage réside dans la maîtrise des terrains. Par chance, le service de la
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voirie cantonale du département des travaux publics était confronté depuis long-
temps avec des problèmes d'entretien de certains talus aux abords des routes
cantonales.

C'est donc la rencontre des préoccupations des deux services qui aboutit à

l'étude et la plantation de haies, dont le but était double: reconstituer des élé-
ments de paysage, d'une part, et réduire l'entretien du domaine public lié aux
routes cantonales, d'autre part.

Exécutée en 1981 par le service, cette réalisation avait les objectifs suivants:
— analyser les objets proposés par le génie civil: talus, carrefours, surfaces dis-

ponibles, etc.;
— sélectionner les sites plantables sur la base de facteurs ayant une importance

déterminante, tels:
a) l'espace plantable permettant de respecter la législation en matière de

plantations;
b) la flore existante afin de ne pas détruire des sites botaniques de haut inté-

rêt (prairies sèches, par exemple) ;

c) la visibilité routière en évitant les gênes et en accentuant le guidage op-
tique;

— établir les plans de plantation pour les différents sites retenus: sur la base des
trois types de plantation proposés (haies basses, mixtes ou hautes) et carac-
térisés par des schémas de principe, chaque site a été étudié séparément au
niveau de ses contraintes propres et son choix d'espèces arrêté;

— chiffrer le coût de l'opération: chaque site retenu a fait l'objet d'un plan de

plantation au 1:500, assorti d'une liste de plantes et d'un descriptif des tra-
vaux; sur la base des prix de l'époque pour la fourniture, la plantation et
l'entretien pendant quatre ans, le budget a pu être établi.

C'est ainsi qu'en hiver 1982 — 1983, 18 sites totalisant 35 000 nF ont été

plantés de plus de 24 000 arbustes et arbres, pour un montant de 250 000 F
(dont à déduire une subvention fédérale de 30 000 F) pris en charge par le ser-
vice et englobant également les frais d'étude: 5 km de haies en une seule opéra-
tion.

J. 3 Les /?/a«toho«sroutières er /eur cntrehe«

J. J. / F# /»/anj/îcar/oH

Les plantations routières ont pris un grand essor dès la fin des années 70:

écrans de verdure, murs plantés, bermes centrales, alignements d'arbres, haies,
etc. Dès le début, le service a participé très activement à ces réalisations en assu-
rant leur planification, ceci en incidence directe avec les compensations exigées
légalement pour les abattages nécessaires aux constructions du département des

travaux publics.
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Une excellente collaboration s'est développée avec la direction du génie
civil, qui a très vite compris et encouragé nos objectifs d'intégration et de rever-
dissement des ouvrages.

C'est ainsi qu'ont été planifiés et plantés les écrans de verdure bordant la

zone industrielle de Meyrin—Satigny, les alignements de tiges des bermes des

routes cantonales, la stabilisation des talus de l'entrée nord du tunnel de Vernier
sur le tracé autoroutier, etc.

Mais à l'euphorie de la plantation fait suite la dure réalité de l'entretien et de
la maintenance de ces espaces verts aux conditions d'existence très dures,
malgré les améliorations constantes apportées aux nouveaux projets. Le service
a donc décidé d'aborder pragmatiquement la gestion de ces espaces verts et de
livrer à leurs responsables un outil performant.

J.i.2 LïnvefltoVe rfes espaces verte gérés par /'Etat

Toute gestion doit se baser sur une connaissance exhaustive des données de
terrain. L'inventaire des espaces verts doit donc répondre aux buts suivants:
— la connaissance des surfaces et de leurs particularités, permettant de saisir

leur spécificité, de planifier et d'affiner leur entretien;
— la connaissance du nombre d'arbres, de leur état sanitaire et des conditions

d'existence permettant d'entretenir, de gérer et de renouveler le patrimoine
arbres;

— la fourniture des données qualitatives et quantitatives aux responsables de
la gestion.

On s'aperçoit très vite que ces buts ne concernent pas seulement les espaces
verts routiers, mais également toutes les surfaces vertes placées sous la respon-
sabilité des divers services de l'Etat, telle la gérance des bâtiments pour les parcs
de ses propriétés privées, par exemple.

La démarche d'investigation doit donc atteindre les objectifs suivants:
— la mise en place d'une politique de gestion et de conservation de la végéta-

tion se trouvant sous le contrôle et la responsabilité des différents services
de l'Etat;

— la fourniture des éléments de base permettant une meilleure planification
lors de la création des espaces verts et de leur plantation;

— la fourniture de fichiers et de plans permettant de localiser au mieux les pro-
blêmes des éléments des espaces verts, surtout dans l'optique de leur entre-
tien et de leur maintenance.

L'inventaire met donc en évidence les problèmes de conservation. Afin
d'être l'outil performant proposé, il doit encore être accompagné de directives
techniques précisant tant les impératifs de création que les modalités d'entre-
tien.
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C'est l'urgence des problèmes qui a mis en route, en 1986, l'inventaire des

espaces verts du domaine public lié aux routes cantonales. Sa mise en place a été
faite en collaboration avec le service de la voirie cantonale et celui des lacs et
cours d'eau, responsables de cet entretien. Ordonnés et classés selon les impéra-
tifs du génie civil, des sites homogènes ont été définis, décrits, leur contenu in-
ventorié (fichier). Un gros travail a encore consisté à les reporter sur le plan
d'ensemble au 1:2500 afin de pouvoir facilement les localiser (cartes).

Les premiers résultats quantitatifs de la première année d'inventaire mettent
en évidence l'importance des surfaces et des végétaux qui sont à la charge du
canton: en fait, le volume du travail d'entretien. Ainsi, par exemple, le secteur
situé en gros de part et d'autre de la route de Meyrin (de la sortie de ville au
CERN) comporte 11 routes cantonales, d'une longueur totale de 38 km. Il y a

été dénombré 229 sites, 968 arbres, 37 km de haies ou de banquettes herbeuses,
108 ha de surfaces vertes à entretenir (carrefours, giratoires, etc.).

Bien que très fragmentaires, ces résultats donnent les premières incidences
sur:
— l'exécution nécessaire des entretiens par des professionnels qualifiés;
— la nécessité de préciser les buts de l'entretien et de la maintenance de la vé-

gétation et
— celle d'organiser et planifier l'entretien, la maintenance et le renouvellement

de la végétation: à cet effet, le service a préparé une directive d'entretien des

espaces verts routiers, structurée en fonction du type d'espace (définition et
impératif d'entretien) et du type d'intervention (définition et époque d'in-
tervention).
La même approche pourra être étendue à l'entretien des routes nationales

dès que l'autoroute genevoise sera terminée.

J. 7 La végétah'o« rfespro/v/érés 7e /'£to/

Le service, et c'est l'évidence, gère l'ensemble du domaine forestier de
l'Etat. Il est responsable également de l'ensemble des arbres situés sur les pro-
priétés privées de l'Etat: campagnes, écoles, institutions, etc. Au début, il s'agis-
sait simplement de prévenir les accidents en enlevant les arbres morts ou dépé-
rissants. Puis vint la phase des plantations dans le cadre des constructions nou-
velles où le service fut consulté pour l'examen des projets, voire le choix des

arbres proposés en pépinière: c'est donc en collaboration étroite avec la direction
des bâtiments que s'exerce notre activité.

Actuellement, cette direction se trouve confrontée aux mêmes problèmes
d'entretien, de maintenance et de renouvellement que ceux rencontrés par le
génie civil.

De plus, une grande partie de la végétation des campagnes présente un âge
avancé. Ces grands et beaux arbres ont atteint un stade de décrépitude qui
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oblige à leur renouvellement. Ils font cependant partie d'aménagements paysa-

gers fort judicieux, ménageant des points de vue importants sur le lac, les Alpes
ou la rade, ou représentant un équilibre végétal pour les constructions. L'étude
de nouvelles plantations doit donc être faite très soigneusement.

Dans le cadre de deux gros abattages nécessités par la vétusté des arbres, le
service a présenté et réalisé des propositions de compensation tenant compte
des contraintes paysagères et de conservation du patrimoine (restauration du
mail du «Château Lullin» à Genthod, conservation et renouvellement de la vé-
gétation de la propriété des «Ormeaux», à Pregny).

Ce genre d'étude devra être réactivé sur la base de l'inventaire de la végéta-
tion de nos parcs.

5. J /«tégrat/'o« fiTégM/pemente divers

En fait, toute nouvelle plantation réalisée par les différents services de l'Etat
fait l'objet d'une étude, d'un contrôle ou de conseils du service: les techniques
d'aforestation restent un outil inégalé dans les réalisations paysagères à grande
échelle, tant par leur conception et leur coût à la réalisation que par les frais de

l'entretien ultérieur. Citons quelques réalisations aussi diverses que:
— la correction du cours d'eau de la Seymaz;
— l'intégration des stations d'épuration de Villette et de Peney;
— la plantation des talus de la place d'armes d'Epeisses;
— l'aménagement de la décharge cantonale de Châtillon.

4. Vers une nouvelle perspective pour le forestier

15 ans d'action et d'expérience enrichissantes hors forêt: cela valait la peine
de sortir du bois!

Certes, tout n'est pas encore parfaitement maîtrisé:
— l'informatisation en cours du service doit permettre une exécution plus

rapide et aisée des tâches administratives et
— elle est indispensable et urgente pour garantir l'efficacité de la gestion du pa-

trimoine arbres;
— les directives et recommandations doivent être complétées car de nombreux

problèmes, aussi divers que les études d'impact sur le régime hydrique ou
l'élagage et les soins aux arbres, par exemple, ne sont pas encore résolus cor-
rectement;

— les relations publiques avec les communes devraient être renforcées afin
d'accélérer les programmes de restauration des éléments paysagers.
Il nous paraît aussi indispensable d'accroître la collaboration avec les autres

services de l'administration cantonale, en particulier ceux de l'aménagement du
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territoire. En espace urbain spécialement, seule la prise en compte, dès le début
des études, des impératifs de la vie végétale permet une conservation consé-

quente.
En fait, notre expérience montre que le forestier doit être beaucoup plus

actif dans le cadre de l'aménagement du territoire et du paysage, tout particuliè-
rement dans les zones de fortes pressions démographique et urbanistique. Il se
doit de sortir de son espace vert intouchable et privilégié que constitue la zone
forestière tant pour gérer et atténuer l'impact dirigé sur elle que pour mieux con-
server les éléments vivants du paysage: sa formation le prédestine à appréhender
efficacement ces problèmes.

De toutes les instances administratives intéressées, le service forestier
n'est-il pas le mieux structuré tant au niveau fédéral que cantonal?

Il est des opportunités à ne pas manquer.

Zusammenfassung

Förster, komm aus dem Wald heraus! — Oder 15 Jahre Erfahrung im Kanton Genf

Seit vielen Jahren beschäftigt sich der Forstdienst des Kantons Genf mit der Betreu-

ung der städtischen Vegetation und mit der Landschaftsgestaltung, denn der Forstdienst
hat die Oberaufsicht über die gesamte Grünfläche auf Kantonsgebiet.

Am Beispiel der während der letzten Jahre durchgeführten Aktionen lässt sich gut
die Fähigkeit des Försters aufzeigen, sowohl politisch wie technisch die Probleme der Er-
haltung der Bäume an die Hand zu nehmen.

Die Erfahrungen im Kanton Genf heben diese neue Aufgabe des Försters sowie die
Bedeutung der Zusammenarbeit des Forstdienstes mit den übrigen Stellen der Raumpia-
nung hervor.

Übersetzung: C/?.
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